
Marché à procédure adaptée – Intitulé  

“ Travaux : peinture du gymnase du bas   

et couloir d’accès rue Volta ”  

 
Objet du marché :  

 Travaux de peinture dans le gymnase du bas et l’accès à la rue Volta 

 

Type de marché : travaux  

 

Adresse :  

Adresse de réalisation des travaux et de facturation  

Lycée Turgot  

69 rue de Turbigo  

75003 PARIS 

 

Date de publication de l’offre : 22 mai 2017 

 

Date limite de réception des offres : 2 juin 2017 à 12h 

  

Modalités de remise des offres : courrier ou mail 

 

Réception des offres  

Lycée Turgot 

Madame la Gestionnaire  

69 rue de Turbigo  

75 003 PARIS 

Tel : 01 53 01 14 10 

Fax : 01 39 01 14 53 

int.0750647w@ac-pars.fr 

 

 

 

Conditions générales : les candidats au présent marché doivent répondre 

obligatoirement sur les travaux décrits dans le CCTP.  

Les candidats devront obligatoirement effectuer une visite préalable des locaux avant 

de faire une offre de prestation.  

 

Conditions de réalisation :  

Les travaux devront être réalisés pendant les congés scolaires d’été. 

Ils devront être achevés au plus tard le 27 août 2017. 

 

 
 



Descriptif des travaux : selon CCTP 

 

Rupture de la commande : le lycée se réserve le droit d’annuler la commande en cas 

de retard dans la mise en œuvre des travaux et ce sans qu’aucune pénalité ne puisse 

être appliquée.  

 

Attribution du marché : l’attributaire du marché sera consultable sur le site de l’AJI. 

Il lui sera transmis un bon de commande par courrier ou par fax. 

 

Les documents contractuels du marché seront :  

• Ce présent document ainsi rédigé faisant office de règlement de consultation 

signé par l’entreprise déposant une offre, le CCTP et le CDPGF 

 

• Un acte d’engagement du candidat sur papier libre  

 

Le Lycée Turgot se réserve le droit de ne pas donner suite à la présente consultation 

ou de ne donner qu’une suite partielle sans que les candidats puissent demander une 

quelconque indemnité. 

 

Les conditions de règlement : le paiement sera effectué dans les 30 jours                 

à réception de la facture, par mandat administratif, par l’Agent Comptable du 

Lycée Turgot. 
 

 

Fait à Paris,  
le  

 

 

 

 

 

 
Christophe BARRAND 

              Proviseur du Lycée Turgot  

Signature du Représentant habilité        

de l’entreprise et cachet de l’entreprise 

 
« Conditions lues et approuvées » 

(mention manuscrite) 

 

 

 

 

 
 


